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^.Vt j y r« İÂ _jl." 
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^^Ul ibjİ4j.L. i^y ) î-_U iljUJ> j j l g ĵl 

o;Uü JUCLl ^ L . \ J y t l j o>.Jı :5 'aJ^ j j r f i "V '•^iv'S 





•u^ •>X S.-»' ^} '•>! 'j-»'-̂ -»' AO J ıSj^J O.J—> j J n j j j l IjJ j l i " ! 

4 p j x ü jUCj it-jllj.^,^.0,1 yUij (iJj. Jji O J \ J J J _ ^ 

j'j iî iT jjjjljl Ûlj 5̂JSİaj j jIjT *ş.<,_,sC_e o>Jto- ibU?t ^Uy 

lii'l ̂ yx-i jü ojU- it.jL-jJj •çT.jjjl sf.XJ*^^1 ji^» ' Or̂-̂*-* ' ' 

(̂ l' ıit<jlif_l otjl—• jj<Jlj oİJ l̂—. Ĵ '̂ .rX-l ^<>«*J • J^i. 

lil . A J J I Of,/- '̂ * ^ ıiU-<|S'ıj*-.J«) C - J U - »L. J I T llj»!» «jkljlr̂ j Oi»- . ̂  .jLAi-b 

ıS_,Kiai jj-jT ^».JLc ĉ ai ibl̂ l i,U> ^Jj\ ö->^. jtJÛ̂  • • _ . -jjjji . j^ 

•viil.,^^j^l- ib ı̂̂ jL^ jj4-jlj cjljıtl— dĵJ,,̂/:̂,!̂.-*»̂  -̂J '̂ , ^ ^, j JI;<L_,C Jf'̂ i 



' J^K. J^^ .JV_»i-l ^ t f 

•frs» u'^ıjJİ^ ̂ jİ4,'U. J J C ^ jı-



^ jy. ^j'i U jjijlj. Ae j ıSji-} *j—i jJİjjjl IjJ jiPl ĵ-*-» 

-•jjjl Jtjl >j'>-a* dj_ ji^y_ .jjjjl^Vjl »AZ- Ü - İ ^ J İÜ») jjû ojl^ 

jj <^^:iif jıji\ ^ u s ^jsl^A j jîjT jC - e .ibu?» oUjl 

^ ^ l ' t i t-jU:J 0 6 j U w . 4..jUi.l j j v j l j ol-ıc-L^ ilj<|ıyJi^l |«>4*j • jl^j". 

»:t-^U». Ojiti • • » ö ^ f . ' ı i j ' * ' A I ' I — J ıs-i-'i' J ^ j ' *.ıijjt-' ojUii 

i)jSî-.j'_jj->. ox-tji jiı-i J j i j " ' J J » . r•^ jjr«"\ t s i j . ' ^ . ^ j . ' ; ^ . J V I 

uj .jjji j . ^ ^ ' o t i u . < ) s ' j i T ı;>s .jiju^j jv.- ooi-

-ÜJİj)̂ ' AO j j->."jĵ l I j J ^ ^ T t ^ * - K - o.Vj j f j ) - i j - ^ «jjji >î J 

ı j U l j - * ^ J S ' f j V J j j > İ t . Ü J ' J ; * j ^ J İ « J j j ' J l j l 

.jİ4>'U.jjÇ^ j ojli«- it-jL-jjTj «^.jjjl İl^.jbjl^tJ ilj*i->'.l 

.vlL»^->i.^l; ĵüflotjl—» O J « ^ I J ol-vtl— l l j ^ ^ / ^ J ^ ' j ı ^ J t̂*:* 
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• Jj^y urvA/\tr j j^A' j^r' 

j>l- jt iijUVj» > L j ^ j i ' O J V J ^.ji" ^.yiıv ^.j^'i ""̂ ^̂  

oVjl <:̂ « t-ys . j . - » . c ) ^ ' ^ ^ - ^ 



iU-«î Jjj'.̂ ĵo::̂  jUj> .jiji*!^ .jjji dUjbi ı̂ uı ,ô ê 

jfr . J H # ^ viiVl» j J - ' j ^ J C ^ ^ J u ^ J ; ' (io* '".^''J—"J* "ĵ j- '^^ . j 
. j^ljlj^ tfjloi'Jj, <J,'A> ıfly IjLil . 

. ^ ^ > u^- ' / ' (<•>• O J J Ü J ; ' gJ^ — r ^ » t j J ı V 

|ju*jj& jijii üvy Aİ ^'uj .ji-'-ĵ ci ĵ jt iiiiys — e 

. jy)ji J ^ ısji-^. 

cjyi*=-%.c^.^ o / ' ^u j ' bV^' j A _ ^ . j l ^ i ^ lii'yii — y 

. jjj^ îjLs-l u'->'y-ii İ̂ J^" OyS JT"' — ^ tt>( C -

1 
I 



— YAV Jy'j! 

j j ^ r l Ö . j j » - j t ü j U i I İ I ' A - ' I ^ Î ^ ' j U j ı lüilr 

• Û j / ' J i J İ ^ ' J-»_-w Jf te-jl^UjAİrî ı ^ J i ' l ^ - J j j ı l . j -

r - ^ is^^ j i - ^ ' t^'-»". L S - ^ - ' ' J^^^f OiJ^)->^ J J j j t b 

*Jı# tsU.| w" jJCJLj-jp. t / j j ^ ^ j r - J j ; 

)A'\ı _ Y \ ^ j ^ y 

- . j - i ! l ı î i \v üAİ ölji» ' ^ ^ 
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• _,KDjjür' j' j'̂ ij»'- liUj»! ı̂«» ı̂ uı ujy 

üs-

• " ' • • '. >ı 

. M ^ jf j ^ j / ' j o U jj,! gj\ — r 

. jjjjl Jj, jjjljit 

oy j *» ->L .o#^ .o / ' ^ j j l îjU:cl .jl^;^ ^ 1 — V 

. jjjO^ îjUtl c^j^^ 'fj^ JT'' — ^ 



jLftl i j j j -») ^y>_ o^j ->> ' / ' j j^ j -S- i i lJjj ' .b 

0 

c_ . o ^ i j i jj,) ^ıjit .xi>. ıj-ki' J->: 



s'exon^rer selon la pr&ente loi, se frouvent actuellement â l'Etrânger; et â " 
partir de la date de la d^cision par laguelle est rcconnue la faculte de -İt. 
s'exon6rer â ceux dont le paiement de la faxe d'exon«ration est retardte 
parsuife des presomptions prealables et de correspondandance officielle. 

Art 7.— La faxe d'exon^ration n'est pas accept^e de ceux qui sont 
appel^s sous les armes dans la seconde quinzaine, â parfir de la publica-
tion locale de la prisente loi et qui ne se sont pas exon^r^s durant la 
premifere. 

Art. 8.— La pr&ente loi entre en vigueur â partir de la date de sa 
promuİgation' 

Art. 9.— Les ministires des Affaires Etrangires, de la Ouerre et des 
Finances sont chargfe de son ex^cution. 

ov«"V8 -rr\ iyi 
te 

»JLi»- tsJSJj5L-t liİ.'Ş^ U-.' kiUİjf : ir 

"\ 

^i-i^ J j ı j U l i)y*ı L? j l * j d e Vj>\». tÜ/'o-'lc* i«--'jüjı •j<alş-l vUllf 

.jX,f^^ ^^_x,yr'ı j j ; ı ^ u s jtjjS s-^'^ ^^J '^J^}'*~r 

jj iy Ujş- «jUii jvy ^ i j c^jj»- ijUii «-j»- o s ' ^ i j - » 

Uli_i c Jtl i i jU- j *U- jJÇrî ^ iSj^-^J'. • J j - ' ' >^.' -^V 

Jj .y JO;! ^J:^_^ « - » I • jj.-»^llCİ3V ^^U»e-ı *>3"y j iC^ j U 



/isr •^j-'i Ĵ -»! Oî".)-'» .̂ '̂ ur d L . _ ^ ^ ^ , 

Tradudiön de İâ loi provisoire dıı 17 Zilcadi 1332 

(25 Septembre 1330 v. s.) sur la taxe d'exonfration. 

Art. 1 — II sera accepte durant un mols, â partir de la date de pub-
ation dans chaque localit^, la taxe d'exonoration des rfeervistes et terri-
riaux non musulmans, qu'ils soient instruits ou non, des riservistes et 
rritoriaux musulmans non instruits et ceux musulmans instruits ou non 
struits d&ign&, sur rapport m^dical delivri â cause d'infirmiti corpo-
:lie, pour services non arm^s. 

Art. 2.— Sont consid^rfe comme non instruits ceux dont le sta^e 
ans l'arm^e cst inf^rieur i trois mois. 

Art 3.— La taxe d'exon^ration n'est pas aeceptie, de ceux qui sont 
l^sign^s au service d'un an en vue d'etre nommes. officiers de r̂ serve 
;n conformit^ des art 42 et 147 de la loi provisoire sur le service 
militaire. 

Art. 4.— La taxe d'exon^ration est de 43 livres turgucs. II ne sera 
Perçu en sus ni impöt de guerre, ni part de vilayet 

Art. 5.— Ceux, meme non iusfruits, qui. au moment de publication 
«le la prisente loi, sont d^jâ enrölfe dans un r^giment ne pouvent pas 
s'exon^rer, â rexception de ceux qui sont enrölö aux bataillons d'ouvrıers 
«t de ceux qui ne sont pas encore enrölfe i un r^giment 

Art 6 . - La taxe d'exon^ration est accepti ependant un mois â partir 
<le la date de leur retour en Turquie de ceux qui, ayani le droit ae 



^bt J J J ' A I . ' U . J C ' U jiJ^i^T ü-A^ı^* juT A^'jc ô " ' - i * 

^ ^ ^ . j u i uı ^^iU* ^ j T j ^ 4 . ' . A U ^ J L S ^ ü J i : i ) . j ı S C k I J ^ ^ \ jU» 

.jkl_-.jL. j^jy^ J ^ vit-'jıS o - i l ^ j l o - l öJı_l «JLi»-

»r'' > ^ j ^ j l VI; . i j - i i ^.jJj» j l J V j l 

ev\"vA — rrv j ı / 'y 

• J L i , JUjl 

^ 

oi.> «it- J * : ^ •^y*' <^^- • 

"IjaıJ j j ^ j i , U * l . J C — A - İ J S C * Ü - I J Ü . Iİ\ . i l i j t U j " .J<-Jİ-I »üHf 



^ / u ) j i j ^ y j Jİ:JI." J j iü j -a v\ j U j V i j ^ v 

o^A^^ - r r r J v ^ y 

V 

o\j> jU j \ Slİİ'l îj*—i' * J ^5-<-j-^ '^V' ' "J^ 

^ • U J U j l j \UI - U r l l c ^ ^ cr j / l » -Iji;^ cî4» â^^- ^"^'^ 
. Jİ» <Ü 
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Jj-»-^ •c—.jU tit-'yi» ^ j j ^ l t ı:_ilsCl j i i 

. l A ^ cşf-'ıs-*'-'-» U^^' Oi==»-' k i ^ j ^ ^ J İ yjîj' 

. ^ " " — " ' ' " " İMİ 

,Xjo- *t_^-t- ovüsCl j V j l • J i i ' j ' 



p ^ « U l i a l f V > J i j ^ l Ji'^f ^ i j i f O J J U J ! / j j t 

- j i , y b i i - t ^ j j " J ^ j b jL-Js^-ı » i t , ı s j ' ^ \ 

oA« \ s — roA j ^ y 

i:.4j;ijıx -̂ ^)İU <s}^ •^•'^ ""^^ 

»ii:.-ys . j L ^ c ^ ü--̂ >> ^^'^ ^ ^ 



\ t 

' t . ^:_JıJl j j L - U s l ı f j l j» ıiC<.Jİ" O V J I t£JS^.jj i! jL'Uj" . J ı ' j L i l * 

«U _̂ îjUcl j lTj . j j l j r j V j l j S J 'i'^'^ <iM ^f'i jfj^ 

j ^ j j l «d^L. ıfUl U i / jUlvj i i I 

.jı,VBJiijlT rr« j Y i y-ü V j iS S — •->'^ 

. 4 ) ^ ^ S^yli jU'Vjl ıjii'ji. . j j l j Jlo- j j i - İ ! j ı / ^ ^ J oU- l ijc-i f j J I 

Yf • j>c Yt if -^ • j ^ - A İ j l Jui: • j j J l c jjt . j^.û>' ıSjJ^JC-l o - » J - î • 

ü - ^ t ^ '^f j / j i j U j \ J ' i öf^\) b>\ cjf ->^y^ J^.j'^ 



iti 4:, . : ıfel Kf J>Jj\'^jy Jrv'y'-''-' Jr^-»* 

Ĵ t ol /üsj ^ ^ - ^ 1 -̂'Z .̂ •̂ -'>-' 
y j l O A J > J J J Ç ^ e iUl ö->ı> ĉ -» •j'-'-n*-' ^ 

ly ^ ^ 0 ^ > J j - ^ ö^J^ı ^jj^- ĉ v 



— sv 

i U ^ d j ) ^ıjLş: J,yi5 .x!^ VN i^y 

\o 
T^Ifgramme adressi par S. A. Saîd Ha/im Pacha aux Missions sous-

m e n W e s : Berim, V>enne, Bucarest, Sofia, m r̂an, Atĥ nes, Rome , „ • , 
La Haye, Stockholm et au Consulat G" â GenSve. f}J ''"J^yri - ^ J j ; »i*!/.^ 

Faisantsuite â lad^pâchec ircuJairedu2 Fevrier c. N . tomm'^-^-'^' ^ ^ ^ " ^ ' " ^ J 
service7o„ r l P""̂ ' communique que ceux qui sont d ŝign ŝ pou V.^' 
service non arm6, et quı se seraient rendus â l'^frangermunis document,' , , İ l • •»"'^ • 
constatant autorisation du Oouvernement Imp, ne sont pTs a p p ^ ^ ^ * > ^ ( > - h^y -.TT 

,> ,, ^"^ J'jj^ t - i i j .^^^^ -»V̂ ^ 

üUJ, ^ . j T i - ^ ^^^^ 

ü ^ u - C * y . o t l , *Vİ'.X-<^jy i j lUı .ib. J « > - J j L ^ i)>-Lp^ •• ^ 

0̂ .̂  ^s,_ .ju .̂.P .̂ j,u. ̂ , '̂̂  ^ . - ^ r 



j y ^ jy_ g^jl îjL:el j - c j jL î l . j j j l j\ 

İCJ^JIİC^i^^is. jüı ili ^ 4 i ^ ) 

bL_:tl j^ '^ '^ j jlT »jjjl >ilİJ;l S J * - » -

>^ı>r^Jİ t * ^ tfc'^' 'î 'V.»''» f ' ^ ' 
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. j ^ y A » ^ j * / V > l ^ j / ^ " O i J 0-V ĝ l̂ . J U jr»-^ı 

>j ^ > oVy^» , . .-saj;< jj^Sj j - ^ . 

İ J - - • ^ - - ' ^ i ^ • J^-» rfj"* ; J ^ / > >^>. 

«HİJ, O y j i / ^ uiz-CiAi w i ^ t f . joi^^Jy •.VI « ' J ^ -Vterr-VT J. 

>l- *JU, <:.Sİ.I ^1^1 Clrİ ^ 1 ^ . . ^ J->-} j ' - ^ * ' • . ^ ^ ' ' i 

j>w V - > ^ rf>vv^ y j > v s i ^ j j ^ j l Jı-v»-; .*>.•' 



^^.4, . ^ / i - y^^,- ^ 

t L İ . I Jı^ i-t C - J C 4 _ . t U ) 

j>>u. oVy ji) A^' -r» 



Ol- i j - ı - ^ 1 -^ -u > . r r . Ü-*:^-^» ^ > v)^--* • 

1 , 1 - -• .JjV— j L . 

J<A,\jr> > i ^ > oi>ı j V y ^ y fİA«:_ı . ^ i j j « 6 j ^ . j u J ^ J » 

3 ^ * . . ı> l JU- j ^ yİJ\, . ;ÜJ,I j j j . ^^^^ ^ ^ y , p.j.\ 

^j, O j . ^ Jlr-S^-»-.' rr-»' '"^^ V>* • -»-»«-v'y -»bi » ' J ^ ^ t o r r - v r } • 

. o'>««-V 'J\;,^^^)'^^^'r''^^' 

• b^^ı o-*/-^ j r * ir^l 4^-»-. 

. f j>..ı 



— »A — 

• ^ . J j ' ô 7.4r, . ^ . / i - J i ^ j li'JLÎ , 

îji.'i . j _ ^ j V rr« İÇ T< 

> > ur-*-»' jr-'-'' (>- i / - ' . 

:,^juu uVy f'^' jU*ı ^ 
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_ \ r 

j j , .iLi-. ili i l j i \ .\:3\ jUti V > ı - . j ^ » ' j j , "f̂ * ' j - ^ ^ * ^ '^^.^ '^•^ 

• j A c ^ j u y j i / ' j j j j j J .iL jfcS^_\ 

J-^iSJ-^ ^ ji.) ^ j i OVj lo^ j" . . ^ J . . l .-^:U.b j j j l i j o v . ^ 

3 ^ .̂̂ ı>ı ı5^y J ^ j ısj|jr> ^ - ^ j i53ı, . :>\^,\ ^yj j j j , ^̂ ^̂  ^ j a > _ \ \ 

•killi—'i'ıJrJ, ı S ^ J —«-^J c)^, ' 'î"-'-'. j " ^ v i b ^ J j . ^ 1 .jLt t / J I 

. j j^Ç^tj,! . J C » > ö f b l ^ l 

. j j j ç » . î j ^ t l o * / ^ . 4 I ^ ^ j ^ - S JT^I ı / ' - ' ı 



) •c'lj A J J Ujjj jOj. 
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y 

» J j . O J J ' " ' ^ İ ^ ' I » - J * * - 1 » ' ' 

A, jVjl fi:^l jli^l * > J - > 



o U ' \ v f j l . " _ , .̂ 
. T r a d u c t ı o n 

}^.f ( 2 1 F^vr ie r ; 

JU>=:- ( :f i : j j > : ^ ^ - ^ , L a taxe d'exot 

• j J i » . Çl^fc L ; j V j ( J^\ff\ »'^^ exercfe ou non apı 
mans non exercfe et des 

\ ^ ıfeerve et territoriale; ain: 
tsJ^J^ ' ^ U <-^_J3J\ tjJVic^ '-f'-^ üU> . A j i o . e i '* , İ İ P 0 ^ »""^ ^ " P i 
* ^ ' • i - • • .1 . 1 • • • - ı ^ .1.1 . , '• ' " ^' sous le drapeau dura; 
.J> a, jy, a _ - > ^ U A - t l C üU>_ av ,4SU J i J j l ..ASaj.! go, Lorsgu'une d î m e est 

< ^ ^ ^ J ^ j j ^Ji- J j , » ^ o > l , I ^ V J l J U » : - ! ^ - ( ^ 

. i . > - . ^ 'f^ ^1^1 ^ U , . . V -^U l W e T t ' 1n5 
l i j l o i 4ıf j «--gi. a l f ^ I f j j j o j j l Art: I I I L a tâxe d'exc 

tiJCİKl <1JV# j ı 4 ,\ - ı j - ı;,\ j ı T •• . - - ı - ' - 11. , " , M service d'un an seraie ^->~fo^ 4_j \ j A ^ U l \jyu, . 0 ^ 4 (̂;t 4 ^ j ^ i ; ! , l r t e v e . 

J U - j \ J i i j J L i Art : I V Le montant 

OUT C-jOii c . , ^ J*^j l İ U - d e v a n t revenir t 

. j J ^ j , ! j U ^" Jj^y 11^ j j ü j i ; r f \ ^ji. vr taes i l ne sera perçu an 

^^y_.Xİİ.U^J^_jyl Iju ^j\jtij f J U j i l ^ j U l o j » - Art: V L a taxe d'ex, 

. •!*, • r r • • • ; . M , . , . , . ^ Irouvent enrol^s dans les 

^<-lc^ O •* .J-J-* J üVjl^^.c.J X . ^.A-cT 5jns avoir et^ meme ex£ 
i U j f X - | >U\ A-;i> : f x o J U l , - . ( ^ . U J ı İ b j l < J ı ^ - >ii,'o(;t L - ' j ü ' j ' l'out^fo's 'es individus e 
; , . ı , ı 1 , <r - . • .1-. ' ', , " . . , ' . ' ' mais non encore incorpt 

j j A l j l J j , . J ) j , u-»./^ J ^ j t f y C ^ . J ; ! ( J i : - <>.. ı<rjA^_y. *_:ro3j\ payant la taxe r^glement 

• ^J-if .-*S3j._ A P J ^ j ş - ^ J j l J ^ ' Art : V I L a moiti^ d 
noiti^, 60 jours apr^s le 
il seconde moiti^ dans 1 

j l r > o *ı j i ; ay^e ne leur sera pas ı 
C.--'" ,ue la mobı l ı sa t ıon g^n< 

•\̂ '̂ ^r—\̂ A 3 ^ i noitid. Pour la part du 
. 11 , - . . . , , chaqne versement. 

^ ' ^ - ^ ' ^ Art : V I ! L a taxe d . 
ı 5 j l » J . i l j l ; Ü > . j A A İ ^ I appelfo sous le drapeau 

de la prfeene loi . 

, 1 . , 1 , , . - ^ . Ar i - V I I I L a preseni 
< - > t j Ü U ö\»j ^\ ^ . x j £ ^ J j y y dL'Uy j j l j ^ j l publication. 

. J U J . ! ıjUl A İ v J flS^b j L — T Art- I X Les MinistJ 
Finances sont chargfe d 



de la loi du 19 Raiul Eve l 333 
İ30 V . s .) sur la taxe d'exon^ration. 

ı6ration militaire sera accceptte des non musul -
partenant â la r^serve ou territoriale, des musul -
affermeurs de d îme exerc^s appartenant i la 

îi que des n ı u s u l m u n s designes au service non 
3ort medical et de ceux qui n'ont pas « e appe-
nt la mobilisatlon g^n^rale decret^e le 21 Juillet 

affermee par plusieurs assocl^s c'est du plus 
'.plie. 

& comme non exerces, les individus dont le 
^rieure â trois mois. 

ın^ration n'est pas acceptee de ceux qui, astreints 
nt d^sign^s comme candidat aux postes d'officiers 

de la taxe d'exon^ration est de 40 Ltq. Cette 
otalement au Tr^sor Imp^rial, une somme de 4 
:, comme la part du vilayet. E n dehors de ces 
ıcun imp6t de guerre. 

jn^ration n'est pas acceptee des individus qui se 
i cadres, avant la publication de la pr^sente loi 
•.KH OU d^sign^s pour le service non arm^. 
nrölfe dans les bataillons d'ouvriers ou inscrits 
)r^s dans les r^giments peuvent s'exon^rer en 
aire. 

e cette taxe sera pay& imm^diatement et l'autre 
premier payement. Ceux qui ne verseront pas 

e d^lai i'ai, seront enrâ l fs et la demie-taxe d^/â 
restitu^e. L a taxe enti^re sera perçue lors mjme 
;rale prendraitfin avant le versement de la seconde 
vilayet, i l sera perçu un accompte de 2 Ltq. â 

•xoniration sera encore acceptee de ccux quı 
pendant la quinzaine qui sııit la publication 

le loi entre en vigueur k partir de la date de sa 

res des Affaires Etrangeres, de la Ouerre 
.e r e x t o t i o n de la prfaente loı. 



Traduction ( 
j ^ j i (21 Fevrier 33 

o i ; ^ X j y . : Art: 1 La taxe d'exon^ 

« J O » O ' O j V j l J l - U - I «»ns exerc^s ou non apps 
jıans non exerc^s et des a 

^^ liserve et territoriale; ainsi 
< 5 J * ^ '^\^ jîjlol^lc îJ' j» ' OUJ- .J-'JJı. i C * I> İK: """^ ^ "PP'^ 

.1 1^ ' ,., . •. • " ^ " sous le drapeau durant 
. J X OA_«)r> o U j . . j A ^ ^ l dDlc . J U J ı J j l .oSaji,! öo, Lorsqu'une dîme est ı 

S._js,^ : ^ 1 ^ 1 ^ . J U ^ - ' ^ U ^ l i , ' ^ U . fegt dans 1 W e ° e " u n J İ 
ıSj-V ^. alır s j j J j . , . i A ^ I ÖJliJjljl .jkSClj,! j J u î Art: I I I U taxe d'exonı 
tîlliK^ < , 1 ^ » . ,1 •, ,• ı: ı 1 1 î .. ., •,. ' - „. m service d'un an seraient 

J U . J I i J j j j j ; _ ^ ŷ' jcUi: j ı i ^Jji^ Art: IV Le montant d( 

öUT j X _ - ^ O j U i i < - ^ J : ^ ^ j l o l L - ^ ^ ^ o J . " J i i î U - 4 l . s»'"™ devant revenir tot 

. j U . j . J 1" jjyy A A ^ j j i L j i ; ^ j L . taes il ne sera perçu aucı 

^^y.Xİ^U^J^jyL lj\^^i\jiijf o = J U . j JU.J İ I» . jUi l o j ^ Art: V La taxe d'exon 
ı .M , , , . . . ^ Irouvent enröles dans les ( 

^5-VW^«J> j V j l j l . y X - l J ^ j . J İ 4 U . J A : L ^ ı s i A - ^ lans avoir et̂  meme exerc 
»iUj- j i l 51.1 : J ' j , " O j U l ' ^ ^ U I dbj)OL»r_3 '^\^ ,^'J\ic \^ öQy Toutefois les individus em 
Sol.ı I . <'••• • •• . 1 - ' 1^ 1 ."- . , ' . V ' ' nais non encore incorpori 

ı j j ^ j i t i J ; . J l J . j j , ^ ^ «Jjjj i5j&ş..J.I jçJii. ^ * _ : J ııayant la taxe r^glementaıı 
• ^s^jS.f.jS^j_ Ar t V I La moitl6 de 

noiti^, 60 jours apr^s le p 
1 seconde moiti^ dans le 

C--'" iue la mobilisatıon g^n^ra 
•^•\^^r—>AA jyy no\\\L Pour la part du vi 

,,,,, . , , , - . . . , :haqne versement. 
V . . • ^ Art: V I I La taxe d'exc 

.XS»- o L . l!jCUj» jppel^s sous le drapeau p 
de la presene loi. 

K . J ^ jUle jUji üVjl ^̂ T .-^^TtSjlj^y ^'Uy j ; j j l j ^ j l pubHcation.' ""̂ ^̂  
^ U _ l j U l j . j t j , ! ^ ^ j j l . ^ U l i U l . J ^ j . i s i l j j L _ - J Art: I X Les Ministire: 

Finances sont chargö de 
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O V. s.) sur la taxe d'exon^ration. 

ration militaire sera accceptfe des non musul-
ırtenant â la r&erve ou territoriale, des musul-
ffermeurs de dîme exerc^s appartenant â la 
que des musulmuns d^signes au service non 

ırt medical et de ceux qui n'ont pas iti appe-
la mobilisatlon g^n^rale ddcret^e le 21 Juillet 

ıfferm6e par plusieurs associ6s c'est du plus 

comme non exerces, les individus dont le 
ieure k frois mois. 

^ration n'est pas accept6e de ceux qui, astreints 
d^sign^s comme candidat aux postes d'officiers 

; la taxe d'exon^ration est de 40 Ltq. Cette 
alement au Tr^sor Imp^rial, une somme de 4 
comme la part du vilayet. En dehors de ces 
ın impöt de guerre. 

^ration n'est pas acceptee des individus qui se 
:adres, avant la publication de la prfeente loi 
i s ou dfeign^s pour le service non îvmi. 
diis dans les bataillons d'ouvriers ou inscrits 
Is dans les r^giments peuvent s'exon^rer en 
e. 
cette taxe sera payie imm^diatement et l'autre 
ıremier payement. Ceux qui ne verseront pas 
dilai !ixi, seront enrölfe et la demie-taxe d^jâ 
ıtitu^e. La taxe entifere sera perçue lors meme 
le prendrait fin avant le versement de la seconde 
layet, il sera perçu un accompte de 2 Uq. â 

miration sera encore acceptee de ceux qui 
endant la quinzaine qui sııit la publication 

loi entre en vigueur â partir de la date de sa 

s des Affaires Etrang^res, de la Guerre et 
l'exicution de la pr6sente loı. 
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jjü—IJC-I O J L » ^ J ^ _ l Jl?"! ı^!; Oj' -̂»j» o j j l 

j^ıiiT A-dT Ĵ >t. .jiu ıfX-^J J'̂ 'ı jj'-» j-»' • ^h. 

: jAjJLjkı̂  Jj.-*«J Ü -̂ *^İJ ıs^*^ L?=-*-J^ 

0 * - * > - j ı . J ^ J İ J M İ 4IJSİ—t İ^JJİA C^JÖ- tıy^^Ls. t 5 j ü » . A ! j \ 

j j ^ l L S J ^ ^ >̂ -*»- • ojjl^^''-'' - l ü ~ - ' J 

t,J \ j l > y - î î «iiı'<I- , î^' J'C ' j J ^ ^ - J J l^ l Jj» 

J A İ - t5^-»-J •J'?'l ı̂ İ̂! jyi^ öit} \J^, ^ > - ' J *^ ıjl/-^' ' i ' ' * ^ ö-»'.l 

IjLi-l j j a j j l j ı <li.n-T". • c^-iö- i j j i * J j l j.i)ıiiı*l- üJıl -̂-î«î 

. fljj }Jİ . J j ! ^Ü'O j J ; l ^ J O ıi>'x-J JIJ'l Jj Jj 

c-to- ı#-^ı/* lik-'jı. ıiU-«jbl j — <iUl' » '̂jjl j l j l J»(i 

o>*i>' Oj^l i>x. jVj l ( j j j j->;lti! I • j l ^ ' Ji-ij\ »jlj 

•)jiiUT AIJT ^ ı̂— .jüu ^j=- tijy : > tiJi;*ıu Î J U . jij-ı ı_;ş.ı 
ıiU-<ı)ıjjJ^i^Llı ^ j U i i ı j A l 5 ^ l i t - j l * c ^ j i - ojS'*-'* 

jj-'B *jC_e. . : , - İ K : ; ji;jir rr» < ^ j i - j ' Y^ — -»ı- ı ^ j ' 

: jAtİj,! JT ŝ-ojl. j ^ j j j 

. s%X j j J / ' j < - j l U J 

ĵ _jf vr\ ^.u uUT 

j J S Û j J ^ ö 

jjŞjy d y 



— xr 

:—(U>- ojiki v.^ e r j j ^l>^ı S ^ J ^ 

h\ jix\ . J : 2 ^ JJjlj-" Ü J \ 3_^jl 

Ij* jj-'S *_X-e Ĵ .jir TT» jU.' Y ^ 
ji.^u ̂ '̂ ^ jj\ >̂-6 j-y.' ji^jC rr» 

iĵ . d->^J''jy ĵ '» ti.j'-'l* 

, j^ü ji:jir \ Y r « Y ^ 

J^jl-" Y T ' ö^ ' Y ^ - .•>^' J - J . 

. j ; ! jiÂ î i i j - ' c.-y6 o - r J ? - o^} >y^' V * 



«^••»^ J-J. ö!ı\ -iî VB ü">' J ^ - J=*:->̂ ' 'rr* \ i 

( ^ • - l i l ; ^ ; l i i - J S t İ j U - J İ ıii.j|^JÜ._l J^.f»-«î t i ^ l j - i j j ı j - t f - C T " . J ^ J İ - k l j 

j j H _ ; l i j O J A J ,jı:_-.trı j_y,\Utl l i k J l j j j » - o.y» j U j l O-»'I 

• JJ;I f b i J-» «H-'-''̂  ti'' . i ' ' ' ' 

v i l l U ^ l t . J T J ^ ^ J -ÎV.'^-»' OL-'I •4;.' JV - ! -^ jı'l-'j J j r ^ J * \i 

. jJİ^/i. ^^Uj\ y i C j l ^ j 

<;:^ jU>ui jp-Aİjl J J L - .AIJI^ J ' ^ J i \ >V J y - j 4 ^ iJl-* 

')y> KJ:^ . jij f '->^ 
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rC' C-. j U xs _ ..U J.j, 
: JT ^ , ^ 1 ^ ^ 

T '̂ ü j . > ^ j i - oys ^ 1 _ ,,u ^ 

<Jj-> O^'lyj ' ü ^ 

^'c^ ı«>l''V-^ •UUjıs>VOiU 

/ OJ>'J.I J J İ <;<ai;-ĵ j ^ j i ^ î-iiŜ  jUjl 

o j ^ ^ ^ ^ j - y v » J •t-'r'I Jlp^ '^jy 
^/»oT İ ^ J Ü ; j=- c'jJ^ j ( > -^ j j i CT! 

- ty.jUjiî" yL—( o j j , İ U K ; ĵ̂ -ürll 

Ij. ilj^!;J;l ^>'-̂ .' '̂ ->:' 

jCUj fijj .A^lai^l ıf>'Vjl J»-*:'!' 
» 1 JİJİ f>- <f=-'bb«>t.̂  ̂ ^,^} J J J 



•\vr\ •_\/i<ej^i 

T» 
jjAi" Jj» ujjJj', «j-diii jiu-( ijCrf cJ^M j4«_;Co jî Sli. « iç i i^ ı tilif 

. j l i j , ! l ı £L_ l 0 - J Û j . »«iU o l - l ^ L . j w ; ' j U I j 

Cjjy J'V»' ö%j->^^ » j K l j j j j ^ f j—'1; v j ' ; - ' . - ' ^ . ' j - : ^ » j j j ' " ^ ^ . j «-ı;»!»" 

* ü J , ; J k J j l J V - J İ la c U j U . ı f l j . e b i A c ^ J U j l ^\CZ <JU:_I 

J j l v . iı^Jıı.' Jjı ğ>:.js « . » ü U«cl tjjj; Jjkı «~~>-j« W3-^ 0^1 — ^ 

j j j j j i ^ ı ; ^ . - ' * ^ » ^ y ^ O * » ^ - ^ ^ j - V ^ ' î / ' j ' J • - 'C ' j ; - O - ' j ^ . 

diVjj-î. ^iJü - » J ^ J ^ ' V , ' ^ <iV.j* j r - ' l • J- ' i r 'J j ' ' 

^ j » • d T j j T j l t j . j ; l j S l j , j J d S S ^ V ^ f ^ ' rf-^ ı > - ^ ' j ' " — ' 

j V j l <ll»-4;Jil çf^ • ( L — . j > l e ö U j y J » ^ ^ - J » l î r * ^ - » ' — O " ' - » ^ » ı ^ ' 

c-Vl 'c-.U J U . jyii\ 



^yC- ^'ys .xc\;>.\ ̂ !c.yf- ^ 

»> oj-'s c-iiC jiiji; w j U ' r\ 

v'ĵ " jys J..-U 

' ^ u j_^vijt . A i - jtVji 

Tjj> jtüj. . J J L : - . J I | 3 U i j jPT c ' U ı-ijL- ^ 

• j'j i-^J J^'y '-»̂ Jİ 

, 3 j i j > ) j i ^ jj-yii .^ ı^ri 



U â l t S J J y - j j v J U . ı / - i iJ_;l;Uj> i^\c . j / ' j u o U / ' 

. J O . J S İ A 1 J U I I ijX^.^X>- o^tt i 4-'_^ J J j j ) ı j - * ^ U d l ^sjljî 

^ A o . v - ^ ^ ^ -. j v / ^ y 

j V j l y^İJi" »̂ "—1 j - > Ö / > -
.jdb JolT j l - i J •l-_jlj.L.ıİI;U.4i. 

4.-I O ^ J J^İJ j l J j ' > U . j l 

^ •̂ jy" ^ M" 

e U - j ; l J - U J , ! . J ^ L - . O > . . 

. .JÖjj^v^ Ijı -<••. 

^ A . e o _ ^ ^ Y syy 



— VA — 

j4a i>ı d i l / : o 5 U . 

r r 

i«L* * l i J ^ * j i C ı ı J^Jii. j j l t i * S ^ U J l ^ l liijliji 

L- j- i iy. , jia... t i V U L t ı j > i > e l — A j j r ^ 

c - M ^s - l i l 11.1- ^jyf. ^•^1 



r\ — 

^ti- I J V J C İ O J < L — jlş-l j lJ iJ 'J j ' _ ; 9 *^ j ^ - l L J J 

y i » iJjJl.1 < -U. t ı ^ ' j t liŞÎ ^Ct J l î j l j l 4̂ , j j j ü t 

ıSj^lt ^ 1 J î l V <SJS^<^>x\ U l L'jı, *<ı JZ^ C - J t o - i i ü - Ü ' j j j l j i l j i r ' j ' 

. jU,.j,ı 1̂ j j<,jdfc ojsu d j j ı i 

j ' j J J C ^ l / / . J J > ' V j l (--|1<' * ı S j C * ^ f / j ' . J < f ^ - » I * y J » j / i 'T 

o-̂ * j^ı. ÖJ.1 <5'--̂ ->'.̂  liv'̂ '̂  S'-''J'^ 

. jtVjl J l j ^ o 

j P j l J ^ " ^ . J U J İ , 

• Jjjij\ jy v̂'T î : — j i 

*:-ojo ü>f. l j l i V j l 

• 4 -—I j ş - J j / " J j ^ - j 'iJI-o. 

Ul tSjİAJlj o-o^ jVjl C 



. j^Oıl JuT Ü» A p e l » - ^ 

A i l c - ^ j cit Jî'j A^'uj _ r 

-u Jİ?"! joj c^^a l i t O j^/ı.Aİ I^1 

- U . . j J j U l # İİ-I ^ » J l l J ^ " * ^ ı ^ ' j j j ' 



r 

IjUcl j j v j j , ! , i j ı^.Jk-ljLUı.j'j j'j» j ^ - l l - J » * 

I • * - ^ * 

. J.>J\ 

. jUVjl ^ i ; - ! J l j : ^ o 



•X' JJ dt^J 3J yj^H ^Ji_^ 

«ilo^j olp Jîlj "̂Uj jjy* _ V 

X . Jlf I ı ^ ' l " vil 'C- j<J I 

.U> »Ju'jLlf jSdfr Jıi.1 liU.jıj jfi î »jjjl 



ıSjijk)^lij-'v.J*=JL^ C---*»- cVJll jjjj^Üj> . j i . 'U JJJ^ 

S'-^.7\ j ı j y ^ .o j i vj^r-î' -^^A» j j ' j ^ j i o y i w ü i ' j jj.-iç.-j^'^ 

VY' - t ^ - i T ^^jl i j i* j ^ ' ı -Cjs- jvilC j V j l ı_f*lj<l o ^ j 

. o t ^ l - o l ^ J « i l ^ l w V y AliJ. i l ^ . iİAİ j U i l jLsd-l cibUV 

TA 
T^legramme adressi par S. A. Said Halim Pacha 

aııx Clıefs des Missions Ottomanes et au Consulat O*', â OenJve. 

Süite â ma d^peche cirnılaire du 28 Juillet dernier No 208. (pour 
Genfeve 164) 

Sur une communication du Departement de la Ouerre je prie V. E . 
( V . A . ) de vouloir bien inviter Consuls plac^s sous la juridiction de 
rAınbassade Impfriale (L^gation Imp.) â proc^der immediatement â l'ex-
pedition de ceux, parmi conscrıts naissance 312, qui possedent qualites et 
conditions mentionn^es dans article 42 de la loi provisoire sur le service 
militaire; ainsi que ceux parmi lesdits conscrits qui, selon degr^ de leur 
instruction, ont besoin d'un an pour obtenir susdites qualit^s et condi
tions. Ces jeunes gens seront dress^s comme officiers de r^serve ou sous-
oHiciers suivant leur capacittf. Nos Consuls devront en meme temps exp^-
dier ceux parmi les conscrits des ann&s 1310 et 1311 de la meme cati-
gorie (service limite) qui ne sont pas encore rcntres en Turquie. D^tails 
par courrier. 

vv-vo' -yoA 

http://AliJ.il
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• t^t' iîl uji'u j a i l T >Öl'i;V,l 

'üj* eJ-V^fe o j j l j i i j l ^iJsC- . j i t ^ ı v:iL.y> ^ 

(.4̂ .1 . j l j l ^.fM d j j o^lyj 

j / j >!'• öy-ıl-'-) ,î>ı.' j jU ıf>v ^ijJj ̂ jî " 

YV 

^ ji^.ji- rr\ öhj^ tA Ü V J I . . O j-^^M- ^ . ( ^ v.^ _ 



•Uj ^yt-} •}\j>.\ ̂ .ıf:^ <ı,.,uı j - ^ ' U^ib >V J^''/.» 
.if.p'^ ^jd^.J^f .^ÛJAjiy ^\ J}\ ^\^\ 4.C- ̂_ 

,jiy, tii.tŞy'i l^V . j j y ^f'i ••»̂ '•l̂ r' ^^J^ 

. fj^a . j i j l j-o'î** <'̂-» o ^ ' y j vi-^i '^•* 

•Vf7 J Ĵ j'»' rr> J>J ^̂  -i^AkJr vj»- v^*' j'Jii »v- ••»'j* 

jıif .Ajiji ^ ı ^ i s i l—j i . j j / " . ; - ^ y s 

Wor—Y-VT j ^ y 

>jı»- ü^J" «Ji-L» * ^ — s O 

.jd>-Ü> JrV Ju'ly^ J. 

''>lj"Vjl i j y . »V'i^ 
i j L U oijt 
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J İ^^y - ' r r > J ^ . ^ ^ " 

rA jUT j A ^ ^ Ojt lü .ff 

.jiys ^ji* j}y jj;* ji^ı ««j- ijiji 

. tiUlf jy» c->^\A S-if 
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^y^} j^j*-^ ^ ^^r' 'i'.i'^^ J r ^ b oVjl jV Jul 

, ^ ^ ıiJ,<-.Vl» ̂ . V ^ 1 . j j j l ^ J C - ı^V 'B »-̂ '̂•Ifr I »il^>^ 

- ^ ^ o ^}\cj,f^ \ \ ^ j t ' 

. j k i - jUijıii-ij ^ ^u.j o ^ A i ı )y;yji i j ı ^ J J > U 

V T T ^ " ^ C A : - I ) J » Oj i t i o ^ ^ j j u ! j l j i i * w 

. u) oya j V j i ji^ı^f V - ^ - ^ " ^ J ^ / 

i i j U d . j < A i . ı küHtf >'u ^ '1 j L - . y ]^ .ııf 'j^ oys 

^\ ^))\ JXJJC j j y j 

fyjo- Ui_^ vtUj-Ai» 4 

S 



••^r-rsr, j ü » r \ UUJ^\A >UL^V 

r-

}^\ uı ^ i j j i j dt-iji 

•A jUT j ^ A ^ U ojUÜ v . j ' 

^ .J.yS j y l » \S>y jJ".' ü'^' »v* •j'^' 

jT jU jiy J / i * İ'.-Oilj v'l^' ^i:* 

vuıif jy» -.r'ji j-k^iji »^^-i" «>•*»• J-jy 

j y s «.^ilt — .:>u J-ı. 



. fjV'j -sbl • d j j j ^ ' i y j »̂ ı̂/* 

•\tT\r -

•~Y J^--"^' '̂ •s'̂ -' "̂̂  '^'^ oj^lii v ^ j j J - J o'jj ' 
. iSXİi jL-i U) c i ^ oys jVjl ĵHjj,'jr<V-X-̂ " j'jv/'y 
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. j U i j J'i'y} •r-^i t'^^ •^^J. " j ^ - * ' 

IjLi-ljAjCjl," ^5j)Lr»cj j l ; V j l j U ^^ö- v iL . j> J j , »»«lo-y J ^ S J j . ^_ı^ 
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ji-^Mş- i,jlliiw*lJu ı S j ^ . j j - i ' :)>'j;l UJ lysOıf jU-U-Uj^lj jl.^.l_^ 

^ \ 't. . A S İ A ^ ^ iUjS^ oij^İ! 

.jj..cC <.t:j\̂  0>fjfr''ı/'r lij'̂ l̂c* './"j." ̂ >.-^4!".i>ji'->j'ijj' 

' t- 'V •»•^•İf >•> j ' ;^ . ^ J ; l 4!-.U->-i» OİJj*i 

. ^ I J I J U . J U K İ - I ^ I j J İ J c5ylSŞ.J;l Ĉ -i - ^ • / - ' I J ^ . J ^ 
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ons de la loi du 21 F^vrier 1330. Elles seront inscrites comme exempWes 
pour une annee en conformit^ des dispositions de l'art. 1. 

Art. 5 — Si la mobilisation prend îin avant l'expiration de la p^riode 
d'exemption assurfe par le payement de ia taxe. celte derniire ne sera 
pas rendue. Mais si la mobilisation prend fin avant rexpiration des 60 
jours fixes par la loi pour le payement du second versement, ne sera pas 
exigible. 

Art. 5 — La mobilisation prend fin le jour oü l'iradi Impirial ordonne 
le retour de l'arm^e â l'itat de paix. 

Art 7— La prisente loi entre en vigueur.pour ceux qui r&ident dans 
l'Empire â la date de la publication officielle dans les localitfo oû ils se trou-
ventet pour ceux qui sont dans les provinces privil^giies o(ı i I'^tranger 
â partir de la date â la quelle elle y sera publi^e officiellement par des 
moyens convenables. 

Art. 8 — La facult^ d'appliquer ou non la susdite loi aux populations 
des districtes frontiires â d^signer par lui est donnie au Ministire de la 
Ouerre. 

Art 9 — Les Ministres de la Ouerre, de rintfrieur, des Atfaires Et-
rangires et des Finances sont charg^s de ^ex^cutio^ de la pr&ente loi. 

Je d^crMe que le preseni projet voti par le Senat et la Chambre 
des D^putfe revete la forme de loi et soit annex6 au lois de l'Empire. 

Le 15 Djimaziul-Evel 1334. 
le 7 Mars 1332 

Le Ministre de l'lnterieur 
et par int. des Finances 

T A L A A T . 

Sign«: 
M E H M E O R E C H A D 

Le Ministre de la Ouerre 
ENVER. 

Le Orand V^zir 
M. SAİD 

PROİET D E L O l S U R L E SERVİCE MILITAİRE 

Art. 1 — La durfe du service militaire a prolong^e de façon i 
prendre fin pour chacun au mois d'octobre de l'ann^e qui suit celleoû il a 
accompli sa cinquanti*ne ann^e. 

Ari. 2 — La partie du service militaire prolong^e par la prisente 
loi est comprise dans le service de la territoriale. 

Art 3 — Les hommes astreints au service militaire par la prisente 
loi, qu'ite soient exercfe ou non, ne seront pas appelfe sous les armes 
pendant toute ladur^ede la mobilisation decrit^e le 21 Juillet 1330, 
s'ils payent une somme de 20 livres turques plus deux livres turques au 
b^n«ice de Vilayet "Hissei-Vilayet» 

LOİ S U R L A T A X E D 'EXO^ 

Art. 1 ~ La durde d'exemption du 
«d'exon^ration payie, conformemen 
loûl, 25 Septembre et 21 F^vrier 1-
«t â la loi du 21 F^vrier 1330, jusqı 
ila pr6sente loi, est de 18 mois â c( 
<r versement L a dur^e d'exemption 
dite de l'entr^e en vigueur de la pr 
;la date du premier versement 

Art. 2 — Pour les hommes faisan 
de service, ainsi que des secfions de 
«formfment au paragraphe 2 de l'ar 
dur̂ e d'exemption commencera â li 
«â la süite du payement de la dite 

Art. 3 Les personnes qui auront p 
«lent aux lois cit^es â l'art. premier 
«mption de 18 mois, sont astreinte; 
»tnt pas une nouvelle somme de 3 
«s â partir de la date de l'entree en 
I conditions pr^vues dans la loi du 2 
<fe taxe â payer i titre de "Hiss^-y-

Sont astreints ^galement au ser\'ic 
K d'exon^ration militaire conformıJm 
aciievf leur pfriode d'exemption d' 

I vigueur de la presenle loi, ne payent 
« laps de temps «coul^ depuis le ( 

' vigueur de la prisente loi d^passe 
«nme Öant de 18 mois. 

Art. 4 — Les personnes qui paye 
.date de la promulgation de la pr^s 

sont tenues de verser 44 livres tu 
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JERATION MILITAIRE 

service militaire assurde par la 
l aux lois du 21,24 et 26 Juillet, 
130 ou qui sera pay^e conform^-
u'a la dale de Tentr^e en vigueur 
)mpfer â partir de la date du pre-
assur^e par la laxe pay^e apris 
Esenle loi, est d'une ann& â partir 

t partie des bataillons d'ouvriers 
: portefaix qui auront pay^ la laxe, 
t. 5 de la loi du 21 Fevrier 1330 
t dafe oCı leur licenciement aura 
taxe. 

ay^ la taxe d'evon^ration, confor-
, et qui ont aciievi leur p^riode 
s au service militaire si elles ne 
0 livres tıırques dans le deiai d'un 
vigueur de la presenle loi et dans 

1 Fevrier 1330. II n'y aura aucune 
•Vilayet». 
e militaire, ceux qui ayant pay^ la 
ent â la loi du 21 Fevrier 1330 ct 
une annee aprh la date de l'entr^e 

pas de nouveau la taxe prfeil^e. 
jremier versement jusquâ â l'entrfe 
18 mois, il sera toujours consider^ 

ront pour la premiere fois aprts 
ente loi leur taxe d exoniTHaon mıh-
ırques conformiment aux dısposıtı-
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Art. 4 — Cette loi entre en vigueur â partir de sa publication et sera 
fj^cutoire jusqu'â la fin de la mobilisation actuelle. 

Art. 5 - Les Ministres de la Ouerre, de l'lnt^rieur et des Finances 
sont charges de l'ex6cution de la pr^sente loi. 

Je decr^te que le pr&ent prejet, vot^ par le S^nat et la Chambre des 
D^putes revete la forme de loi et solt annex^ aux lois de l'Empire. 

Lc 15 Dj^maziul-Evel 1334. Sign^: 
7 IV^ars 1332 MEHMED RECHAO 

U Ministre de l'lnterieur Le Ministre de la Ouerre Le Orand Vezir 
et par Interim des Finances ENVER M, SAİD 

T A L A A T 

PROJET D E LOI SUR L E SERVİCE MİLİTAİRE. 

Art. 1 — Les jeunes gens de la classe 1314 sont astreintsau service 
militaire k partir de la publication de la prfsente loi. II sera pricMi h leur 
rtvision pr^liminaire qui prendra fin au mois d'Août de l'annee 1332. 

Art. 2 — Les Ministres de la Ouerre, de l'lnterieur et des Finances 
sont charges de rexdcution de la pr&entc loi. 

Je decr^te que le present projet de loi voti par le Senat et la Chambre 
ıles Deput^s revete la forme de loi et soit annexi aux lois de l'Empire, 

Le 15 Dj^maziul-Evel 1334. 
7 Mars 1332 «EHMED REGHAO 

U Ministre de l'lnterieur Le Ministre de la Ouerre Le Orand Vizir 
et par inlerim des Finances ENVER M. SAİD 

T A L A A T 

•xi>.i,_jCj. i \ : »-.>ti-
«• 
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Art. 4 — Cette loi entre en v 
executoire jusqu'â la fin de la mo' 

Art. 5 — Les Ministres de la 
sont charges de rex^cution de la ı 

Je decr^te que le pr&ent prejı 
Deputes revete la forme de loi et 

Lc 15 Dj^maziı 
7 Mars 

Le Ministre de l'lnt^rieur Le M 
et par Interim des Finances 

T A L A A T 

P R O J E T D E LOİ SUR 

Art. 1 — Les jeunes gens de 
militaire â partir de la publication 
rtvision preliminaire qui prendra f 

Art. 2 — Les Ministres de la 
iont charges de rex^cution de la ı 

)e decrMe que le pr^sent proj( 
des Deputes revete la forme de lı 

Le 15 Dj^mazi 
7 Mars 

Le Ministre de l'lnt^rieur Le Miı 
tt par intirim des Finances 

T A L A A T 
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igueur â partir de sa publication et sera 
bilisation actuelle. 

Ouerre, de l'lnt^rieur et des Fjnances 
jr^sente loi. 

:t, vot^ par le S^nat et la Chambre des 
soit annex6 aux lois de l'Empire-

ıl-Evel 1334. Sign^: 
1332 MEHMED RECHAO 

inistre de la Ouerre Le Orand Vfair 
ENVER M. SAİD 

L E SERVİCE MILITAIRE 

la classe 1314 sont astreintsau service 
de la presenle loi. II sera pr^cfd^ â leur 
in au mois d'Août de l'ann^e 1332. 

Ouerre, de l'Int^rieur et des Finances 
presenle loi. 
:t de loi vot^ par le Senat et la Chatnbre 
Dİ et soit annexe aux lois de l'Empire. 

ul-Evel 1334. Siffn^: 
, ,332 MEHMED RECHAO 

lislre de la Guerre Le Orand Vfair 
ENVER M. SAİD 
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Î v̂ l -»-^1— ^ J'̂ "'-» »^^-»^ 

j . b U I ü-»:-^ ' ^ - ' j ' '̂-'V-' 
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.5 
Majoration de cent pour cent ^tant maintenue pour exercice 1331, 

veuiilez inviter consulats plac^s sous juridiction Ambassade (L^gation) â 
continuer k percevoir en double durant exercice prochain taxes consu-
laires. 



~ -lA — 

..jL. J(_^( / ^ r . A T f i V ^uı 
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*-^.jJ *j -ĉ ' »j-'''» '^J- t̂ '̂ j' • • ^ ' i ' j j j i^J^ı— , *^y 

.A^y^ JL» Uıuj OL iîA' « r ^ ' ıT^* '^y'» ĵ .̂ ı-' V T ' 
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Date: 24 Mars 1915 

N° 62899-81 

Telegramme 

Voici quetques dispositions dont connaissance immediate p.'r 
nos Consuls est necessaire, de la nouvelle loi provisoire sur 
passeports. Gouvemement Imp^rial a faculte interdire accte terri-
toire ottotnan aux etrangers depourvus de passeports ou mun'? 
d'un passeport irr^gulier. 

Pour accorder visa, Consuls peuvent exiger autres docunıent> 
que passeports pour v^rifier identitf du porteur. 

Loi susdite sera communuqu^ V. E . par poste. 

^̂ t̂ o — t 

yr^i ̂ } <s'^ 
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Date: 24 Mars 1915 

N" 62899-81 

Telegramme 

Voici quelques dispositions dont connaissance immediate par 
nos Consuls est necessaire, de la nouvelle loi provisoire sur 
passeports. Gouvernement İmperial a facult^ interdire accte terri-
toıre ottotnan aux etrangers depourvus de passeports ou munis 
d'un passeport irregulier. 

Pour accorder visa, Consuls peuvent exiger autres documents 
que passeports pour v^rifier identit^du porteur. 

L O I susdite sera communuqud V . E . par poste. 
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_ A V _ 

L O l S U R L E D E P L A C E M E N T E T L A 

R E S I D E N C E D E S E T R A N G E R S EN TURQUIE. 

A l t - 1 Les etrangers sont libres de sejourner ou de voyager 
dans toutes les parties de i'Empire, sauf dans les zones, comme 
le Hedjaz, et les villes, dont l'acces est interdit par les regles de 
l'Etat etablies ab antiquo. 

Art — 2 Les etrangers qui arrivent en Turquie sont tenus, 
dans les 15 jours qui suivront la date de leur arrivee, de prj-
senter au poste de poliçe de la localite oü il se trouvent une 
declaration indiquant leurs noms, Tendroit et la date de leur 
naissance, leurs qualite et profession, le motif de leur voyage, 
les noms et prenoms de leur pere et de leur mere, les noms et 
Ige de leurs enfants mineurs et de leurs femmes qui les accom-
pagnent, leur sujetion et les localites de la Turquie oiı ils vont 
sejourner ou voyager. Le poste de poliçe, qui recevra cette dfcla-
ration, est tenu de delivrer un permis de sejour ou de voyage 
L'obligation de presenter une declaration ne concerne pas les 
musulmans sujets etrangers qui se rendent en pelerinage au Hedjaz. 

Art — 3 Ceux qui ont obtenu un permis de sejour pour 
resider dans une ville ou dans un bourg, l'eKhiberont au poste 
de poliçe de la localite oû ils vont, au cas oû ils se rcndraient 
dans une autre ville ou dans un autre bourg. De meme ceux 
qui ont obtenu un permis de voyage devront le presenter a" 
poste de la localite oü ils vont au cas oü ils se rendraient dans 
les localites autres que celles indiquees dans les permis. 

Art - 4 Ceux qui fournissent dans les declarations de fausses 
»dıcatıons concernant leur identitd ou celle des personnes quı 

accompagnent, sont condamnfe de 15 jours â 2 ansd'empn-
°" ^ ^ livres turques d'amende. Ceux qui "ob-d™l? mentionnee aux articles 2 et 3 sontcon-

V ^ amende de 1 â 25 livres turques. 
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LOl S U R L E D E P L A C E M E N T E T LA 

R E S I D E N C E D E S E T R A N G E R S EN TURQUIE. 

Art - 1 Les etrangers sont libres de s^journer ou de voya» 
dans toutes les parties de I'Empire, sauf dans les zones, cotnme 
le Hedjaz, et les viUes, dont l'acces est interdit par les regles de 
l'Etat etablies ab antiquo. 

Ar t _ 2 Les etrangers qui arrivent en Turquie sont tenus, 
dans les 15 jours qui suivront la date de leur arrivee, de pr̂ -
senter au poste de poliçe de la localite ou il se trouvent une 
declaration indiquant leurs noms, l'endroit et la date de 
naissance, leurs qualite et profession, le motif de leur voyage, 
les noms et prenoms de leur pere et de leur n\ere, les noms et 
âge de leurs enfants mineurs et de leurs femmes qui les accom-
pagnent, leur sujetion et les localites de la Turquie oiı ils vont 
sejourner ou voyager. Le poste de poliçe, qui recevra cette decla
ration, est tenu de delivrer un permis de sejour ou de voyage. 
L'obligation de presenter une declaration ne concerne pas les 
musulmans sujets etrangers qui se rendent en peMrinage au Hdjaz. 

Art — 3 Ceux qui ont obtenu un permis de sejour pour 
resider dans une ville ou dans un bourg, rexhiberont au poste 
de poliçe de la localite oü ils vont, au cas oü ils se rcndraient 
dans une autre ville ou dans un autre bourg. De meme ceux 
qui ont obtenu un permis de voyage devront le presenter au 
poste de la localite oü ils vont, au cas oü ils se rendraient dans 
les localites autres que celles indiquees dans les permis. 

Art. - 4 Ceux qui fournissent dans les declarations de fausses 
indications concernant leur identite ou celle des personnes q«' 
les accompagnent, sont condamnes de 15 jours â 2 ansd'empn-
sonnement ou de 5 â 100 iivres turques d'amende. Ceux quı noo-
servent pas l'obligation mentionnee aux articles 2 et 3 sont co -
damnes â une amende de 1 â 25 İivres turques. 
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Tİfats independants des littoraux â designer par le Ministrç i 
rinterieur, les valis et les gouverneurs peuvent inviter les etran 
ger dont les allures paraitraient suspectes au point de vue de \ 
securitĞ interieure du pays, et dont le s^jour şerait jug^ nuisib; 
pour la tranquillit6 et la s^curite de la region, â s'eioigner d 
vilayet ou du sandjak pour une duree maxima de trois mois o 
â quitter le territoire ottoman ou bien les eloigner ou les expulse 
Ils devront dans ce cas informer immediatement le Ministett i 
rinterieur des motiîs qui leur auraient fait prendre ces mcsure 

Art. — 9 Les p^nalites prevues par cette loi sont prononcet 
par les juges de paix et dans les localites oü la justıce de pai 
Ti'est pas encore organisee, par les tribunaux de premi^re instanc 
conform^ment â la loi concernant les juges de paix. 

Art. — 10 La presente loi entrera en vigueur 15 jours apri 
la date de sa promulgation. 

Art. — 11 Les ^rangers qui resident en Turqnie â la dal 
de I'entree en vigueur de la presente loi, sont tenus de present< 
la declaration mentionn^e â l'Art. 2, dans les deux mois qui suivroı 
cette date. 

Art. - 12 Les Ministres de l'interieur et de la justice soı 
charges de rexdcution de la preset>te loi. 

INSTRUCTIONS SUR L ' A P P U C A T I O N DE L A LOİ PROVİSOIRE 
DU 2 MARS 1331, CONCERNANT L E V O Y A G E E T SEJOUR 

DES E T R A N G E R S DAMS L E M P \ R E OTTOMAM. 

Art. - 1 A partir du 17 mars 1331, date de la mise «| 
vigueur de la loi du 2 mars 1331 sur le voyage et le sejour de 
^rangers dans l'Empire Ottoman, les «rangers, â leur arrivee o 
Turquie, sont tenus de remettre une declaration dans un delai de 
)ours d'aprfes la loi precitee, k partir de leur arrivee aux frontıcre 
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Art - 5 Le Mınıstre de I'Interieur peut, soit de sa propre 
initİJtive soit par decısıon du conseil des ministres, et p<ıur dcs 
^-iderations d'ordre politique, administratif et policier. inviler i 
seloigner, immediatemant ou dans un delai delermind, sine die 
X pour tine duree fixe, de la viiie ou des zones oû ils se İrouvcnt, 
İ6 etrangers voyageant ou residant en Turquie, ou bicn Ics inviter 
irtsider dans d'autres pırties de l'Empire ou â quitter Ic lemtoire 
oöoman; il peut les eloigtıer ou les expulser du territoire ottonı.ın 
aı les faisant accompagner de la force publiquc L'̂ tranger qui, 
prevenu de la necessit^ de s'eloigner d'une localit^ ou dc quitler 
ie (frritoire ottoman n'obtempfrre pas i cette intimation, sera âloigni 
ou expuise avec l'intcrvention de la poliçe. Si l'iıılradion a cu licu 
ıvec recours k la cadiette, le dı;linquant est condamn^ de 3 i 6 
MS de prison et ^loigne ou expuls^ apris avoir subi la pcinc. 

Ceux qui sont eloignes ou cxpulses par riıılen-cntion dc la 
î»licc, pour cause de desobeîssance, ne peuvcnt pas rcntrer une 
stconde fois dans l'Empire Ottoman, d.ıns la locaiiti doû ils ont 
•a expulses. 

Art - 6 Ceux qui, invitcs â s'eloigner ou#l< >ign«, sincdıc 
ıfune ville ou d'une zone y revicnnent sans autnrisatıon offıcırllc 
«< ceux qui, invites â s'eloigner ou ^loignes pour un dclaı fıxc 
f reviennent avant la fin de ce dclai, seront condamncîs â un cmpn-
»nnemcnt d'un h J5 jours ou h une amcnde de 1 i 10 lıvrcs 
n"ques, ou bien encore â ces dcux pcnaldes i la fois Us »ront 
^ îencs de la ville ou de la zone aprcs avoir purg^ la p<̂ nc ou 
*q»itte I'amendt 

Art - 7 Sont condamnes de I â 6 moi, d'cıı,rnsonocmcnt 
« i une amende de 10 â 50 Ltq. ou â ces deux F ^ ' " ! " ^ / 'J 

ceux qui etant e^pulses pour un dclai f.xe Ĵ̂ ^ 
''^toire Ottoman y rentrent avant <̂  «/tJ 
«rtwis.ıtion offieielle. Ils seront expulses hors du temto.re cmo-
'^'^ apre avoir subi la peine ou .-cqu..ti Iamende 

Art - 8 Sur les frontieres d dans ks vilayets cf r-utessar-



<ie la date de l'arrivĞe. Faute de quoi, les interesses serant pour-
-suivis pour avoir agi contrairement aux prescriptions du Oouver-
nement. 

Art. _ 6 On appelle eloignemcnt (Tdbaoud) le depart sur 
un avis du Oouvernement İmperial, d'un dtranger dont le sejour 
ou le voyage dans une ville ou partie de l'Empire presenterait des 
inconvenients pour une duree determinee ou non; quand cet etran-
ger est eloigne par la îorce soit pour ne s'etre pas conforme \ 
l'avis des autoritfe, soit comme une mesure que le Oouvernement 
juge necessaire; ce cas s'appelle bannissement (Tebit); on appelle 
sortie (Ikhradj), le cas d'un etranger qui quitte le territoire ottoman 
en se soumettant h la decision prise par le Oouvernement et !ors-
que cet etranger est eloigne par la force pour avoir desobei â 
cette decision du Oouvernement ou parce qu'on le juge necessaire 
cela s'appelle "expulsion.,. 

Art. _ 7 Les etrangers qui devraient s'eloigner ou etre 
expulses de l'Empire pour motifs d'ordre politique, administratii 
et policier sont les suivants; 

1" Ceux qui excitent et induisent en erreur l'opinion publique 
en se melant verbalement ou par action â la politique interieure 
et exterieure de l'etat 

2" Ceux qui travaillent d'une façon quelconque â froubler la 
tranquilite ou la surete publique. 

3° Ceux qui travaillent a troubler les bonnes relations entre 
le Gouvernement Ottoman et les etats amis ou allies. 

4° Ceux qui se rendent suspects d'avoir particip^ a des 
agitations et excitations dans le but de troubler l'ordre pubüc. 
. ^° Ceux qui publient ou font publier par les agences ou les 
lournaux arangers des nouvelics îausses et insultantes contre 

-nSSoZ''"'̂ "" '"̂^̂ '̂ °" 
«̂ tfouvant dans une zone oh l'6tat de sieg« 

tjZ ' ° " "^'"^ ™^ '««^litĞ quelconque de l'Empire Otto-
™^nserend,nt suspects par leurs attitudes. 



,udans les ports de l'Empire et doivent, si la poliçe le trouve neces-
aire, prouver par leurs passeports les contenus de leurs declara-
ions. Les dfrangers residant en Turquie a la date de la mise 
„ vigueur de la loi, peuvent prouver les contenus de leurs dec-
ırations, par d'autres documents et indications que les passeports 
i remise de la declaration â la poliçe peut se faire par l'entre-
lise d'autres personnes que le declarant comme les hoteliers, les 
Mcierges ete. ete. 

Art. - 2 Les declarations seront remises au plus haut fonc-
onnaire civil dans les vilayets, livas et cazas, oû la poliçe n'est 
as encore organisee. 

Art. - 3 Le personnel des Missions etrangeres, reconnu 
ificiellement par le Ministere des affaires etrangeres, et les agents 
jnsulaires reconnus officiellement par les autorites localö sont 
cemptes de la formalite de la remise de declaration. Neanmoins 
îtte formalite est obligatoire pour les employes de service, pour 
s domestiques et pour les cavass. 

Art. — 4 Les declarations ainsi que les permis de sejour 
de voyage delivres par la poliçe contre la remise des dites decla-

ılions, devront etre conformes aux modeles 1 et 2 ci-annexes. 
Iıaque commissariat de poliçe mettra le No. d'ordre du permis 
e sejour et de voyage sur la declaration qui lui sera presentee. 

Art. _ 5 Ceux qui, ayant obtenu un permis de sejour dans 
ne localite se rendraient ailleurs, devront exhiber leurs permis 
la poliçe de cette dernifere localite. Ceux qui ayanf oötenu un 

«mis de voyage se rendraient dans une localite autre que celle-
ıdiquee dans ce permis devront l'exhiber â la poliçe de cette der
lere localite et les personnes qui, ayant obtenu un permis de 
oyage voudraient r&ider dans l'Empire Otloman sont tenues de 
' faire delivrer un permis de sejour. La poliçe enregısfrera dans 
n livre special les permis qui lui seront exhibes Lobl.gaf.on 
^ pr&enter â la poliçe locale, les permis (tezkM) de s ĵon et 

voyage doif etre remplie dans une d^lai de 48 heures â parf.r 



mise en liberte, s'il se trouve encore en prison, s'il a etĞ preĉ -
demment condamne dans l'Empire ou dans son pays. Dans le cas 
affirmatif, la date et le nombre de sa condamnatıon ainsi que içj 
motifs. 

11 Renseignement sur son passe. 
12 S'il a t̂e precedemment expulse ou eloign6, en cas affima-

tif. par quelle autoritĞ et â quelle date. 
Art. - 9 Dans les vilayets oü les livas (districts) indepen-

dants les gouverneurs generaux et gouverneurs peuvent, tout en 
faisant savoir au ministere avec les details ^numeres k l'article 
precedent le nom de l'etranger dont ils jugent necessaire l'̂ loig-
nement, le bannissement, la sortie ou l'eKpulsion, les Ğloigner pour 
une duree maximum de trois mois lorsque leur sejour ou voyage 
parait etre un danger immediat pour la securite et l'ordre publique. 
Pour une duree superieure on doit attendre la reponse contenant 
la decition ministerielle. 

Art - 10 Si l'on voit de l'inconvenient â laisser libre l'etran
ger jusqu'â la communication de la decision qui sera prise â son 
igard par le ministere de l'interieur, saisT de la demande d'expul-
sion, il peut 6tre mis comme mesure preventif sous la surveiliance 
de la poliçe et si cette mesure est jugee insuffisante pour prevenir 
sa faute on doit recourir k des mesures administratives plus ŝ -
veres pour l'en empecher. 

Art. — 11 La decision de l'eloignemeut, de bannissement, de 
sortie ou d'expulsion est communiquee k l'etranger par l'entremise 
de la poliçe locale. 

Art. - 12 Lorsqne Vexpulsion immediate ou temporaire d'un 
öranger est decide il sera invite â indiquer le point de la frontiere 
par lequel ,1 compte k quitter le territoire ottoman; et si l'on trouve 
de İmconvenıentâ le laisser partir par la voie qu'il a design^e le 
Gouvernement İmperial indiquera lui meme et lui communiquera 
ivrî ünrn "" 0»to"'an. II lui sera de-

une p,ece contenant les localites par oü et comment il doit 



qui sont condamnes d'une façon definitive soit en 
dans d'autres pays comme escrocs incendiaires, bri-

lualifies, detournement, faillite frauduleuse, avortemenL 
qui ne peuvent pas prouver le contenu de leur dec-

onnement â l'art. 1 
qui apres avoir purge les penalites legales pour 

donne de declaration ne peuvent prouver leurs iden-
lement â l'art, 1 par rexhibition des passeports ou 
es et preuves. 
mendiants et les vagabonds et ceux qui excitent âla 
la facilitent. 

X qui en vue de les livref â la debauche excitent 
;rsonnes des deux sexes â quifter leurs pays ou leurs 

'^İoignement, le bannissement, la sorfie ou l'eKpulsion 
s devant se baser sur des motifs r&ls, d'ordre poli-
istratif ou policier, pour que la decision y relative soit 
oit communiquer au ministere imperial avec rexposd 
es details suivants: 
)m, prenom et sujetion: 

date et le lieu de naissance. 
i est marie ou non, le nombre de ses enfanfs, si sa 
ampagne ou non. 
I est ou non disertevr ou refugi^ polifique, s'ıl est 
Jelle est la date de sa desertion et â quelle armee ıl 

epuis combien de temps il r&ide dans TEmpire et ses 
esidences. 
û il est employd et depuis quand? 
,n atfifude; comment il se procure les moyens 

ü il a ete arretd. ... |a 
il est condamne quels en sont ;̂ 'ĵ ff̂ ^ ̂  
on, le tribunal qui l'a condamne et la date 



mise en liberte, s'il se trouve encore en prison, s'il a et̂  ptec^ 
demment condamne dans I'Empire ou dans son pays. Dans le cas 
affirmatif, la date et le nombre de sa condamnation ainsi que les 
motifs. 

11 Renseignement sur son passe. 
12 S'il a ete precedemment expuls^ ou eloign^, en cas affima-

tif. par quelle autorite et â que!le date. 
Art. - 9 Dans les vilayets oü les livas (districts) indepen-

dants les gouverneurs generaux et gouverneurs peuvent, tout en 
faisant savoir au ministere avec les details dnumeres â l'article 
precedent le nom de l'etranger dont ils jugent necessaire l'̂ loig-
nement, le bannissement, la sortie ou l'eKpuIsion, les eloigner pour 
une duree maximum de trois mois lorsque leur sejour ou voyage 
parait etre un danger imm^diat pour la securite et l'ordre publique. 
Pour une duree superieure on doit attendre la reponse contenant 
la decition ministerielle. 

Art. - 10 Si l'on voit de l'inconvenient â laisser libre l'etran
ger jusqu'â la communication de la decision qui sera prise â son 
^gard par le ministere de I'interieur, saisi de la demande d'expui-
sion, il peut etre mis comme mesure preventif sous la surveillance 
de la poliçe et si cette mesure est jugee insuffisante pour prevenir 
sa faute on doit recourir â des mesures administratives plus si-
v^res pour l'en empecher. 

Art. - 11 La decision de I'eioignemeut, de bannissement, de 
sortie ou d'expulsion est communiquee k l'etranger par l'entremise 
de ta poliçe locale. 

_ Art. - 12 Lorsqne rexpulsion immediate ou temporaire d'un 
etranger est decide il sera invite â indiquer le point de la frontî re 
par lequel ü compte â quitter le territoire ottoman; et si l'on trouve 
de İmconvenientâ le laisser partir par la voie qu'İI a designee le 
Oouvernement Imperial indiquera lui meme et lui communiquera 
Lr^r " " le territoire Ottoman. 11 lui sera d^-
"vr« une p.ece contenant les localites par oü et comment il doit 
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quı sont condamnes d'une façon d^initive soit en 
: dans d'autres pays comme escrocs incendiaires, bri-
qualifies, defoumement, faillife frauduleuse, avortement. 

qui ne peuvent pas prouver le contenu de leur dec-
forınement â l'art. 1 
: qui aprte avoir purge les penalites legales pour 
donne de declaration ne peuvent prouver leurs iden-
nement â l'art, 1 par l'eKhibition des passeports ou 
:es et preuves. 

mendiants et les vagabonds et ceux qui excitent h la 
j la facilitent. 
IX qui en vue de les livrer â la debauche excitent 
lersonnes des deux sexes â quitter leurs pays ou leurs 

-'dloignement, le bannissement, la sortie outepulsion 
rs devant se baser sur des motifs r^els, d'ordre poli-
listratif ou policier, pour que la decision y relative soit 
loit communiquer au ministere imp^rial avec rexpos^ 
les details suivants: 
om, prenom et sujetion: 
a date et le iieu de naissance. 
il est marie ou non, le nombre de ses enfants, si sa 
;ompagne ou non. 
'il est ou non d&erteur ou refugie polilique, sil est 
luelle est la date de sa desertion et â quelle armee ıl 

)epuis combien de temps il rfeide dans l'Empire et ses 
residences. 
)ü il est employ^ et depuis quand? 
on attitude; comment il se procure les moyens 

)£ı il a ete arrete. , ^.,.^.13 
;il est condamne quels en sont 'es mot.fs la date de^a 
on, le tribunal qui l'a condamne et la date 



aux localites desquelles ils ont ^loignfe peuvent âtre mis comme 
mesure preventive sous la surveillence de la poliçe jusqu'â ce 
qu'ils soient juges et la decision du tribunal soit mise en execution. 

ARTICLE PROV>SO\nE. Durant la guerre les âlrangers etant 
tenus d'obtenir un permis de voyage conformement â la loi du 
2 mars 1331 et les instructions y relatives, le systfeme de tezkere 
de voyage ne leur sera applique qu'â la fin de la guerre actuelle. 

: J4Ö * o y h^y ^ j J^.A" ^^« O^jf "f 
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ısqu'â la frontiere et combien il pourrait s'arreter dans 

13 Si l'efranger qu'on eloigne est un refugi^ poiitigue 
.erteur ıl ne peut pas etre, contre son gre, expulse dans 

- 14 Si I'etranger dont l'eloignement du territoire Otto-
e ville ou d'une zöne determinee a ete decide et cette 
li a ûte comm)jniquee, s'absenfe immediatement ou aprte 
xe pour son eloignement, şans motif plausible comme 
;ra poursuivi comme tel suivant les dispositions de la 
c. 

- 15 Les peines applicables conformement aux disposi-
la loi du 2 mars 1331 contre ceux qui se cachent pour 
r â la decision de l'eloignement ou ceux qui retournent, 
ırisation officielle dans ces localites ou dans l'Empire Ot-
ront prononces par les tribunaux de paix et dans les 
oû ces tribunaux ne sont pas encore organises par les 
. de 1° instance sur les proces-verbaux qui seront dresses 
ılice locale et remise aux presidents de ces tribunaux. 

— 16 Le proces-verbal dress^ contre ceux qui se de-
;ontiendra: le nom, prenom et nationalit^ ou sujetion de 
•, la date et la signature de la communication de la de-
l'eloignement du bannissement, de la sortie ou de l'expul-

s de sa recherche, il n'a ete trouve ni â son domicile ni 
de son occupation, et qu'il n'a pu faire valoir â la süite 
xcuse legale. Le proces-verbal dressĞ contre ceux quı sont 
3 sans autorisation officielle dans la locaüte determinee 
î ete eloigne et contre ceux qui sont revenus dans İ tm-
es s'en etre expulse sans delai, doit conten.r les nom 
nationalite de I'etranger et quand et â quelle local.t^ de 

: il est retourn^. 

- 17 Les etrangersqui sont traduits d^^^^^^^^^^Z 
tre M ou etre revenu en Turqu.e apres expuls,on, ou 
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• ^»^iy J.> * l , Bulletin OU,> . 



-yj c-«V i); 

V 

j ^ . l . s -^" ' j - ^ * ^ ery-il *.<:U. övt,j., .j], ' t j i ^ 

j j î j ı o u ^ " jV^Iii» J ^ J i j li^BCi-ı jjuj::^ ^ \ ^uCj 

jj.'L-.--İi J L I üVjl jr_a_:-i to.:^^ , J U J J A I J \ J , U 
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r Si, s'etant rendus â l'^tranger pour gagner leur vie, üs y 
tombent malades, sans avoir les moyens de se faire soigner. 

2° Si, par süite du d̂ cfes de leurs parents ou soutiens ils 
restenl sans ressource ou bien si leur indigence est due i un 
cas de force majeure autre que la maladie. 

3° S'ils font parti de V'̂ quipage d'un batîment naufrag^ ou 
s'ils sont des matelots restes â l'etranger et porteurs de documents 
attestant leur identit^. 

Art - 6 Les nationaux h rapatrier seront diriges vers la fron-
tiere la plus proche de l'Empire. Outre les frais de ehemin de fer, 
de bateau et d'h(Mel, les consuls sont autorises â leur paycr â 
titre des frais de nourriture 7 piastres par jour, â la condition 
loutefois que le total pour toute la duree de voyage n'en exa-
derait pas la somme de 250 piastres ou requivalant de ce mon-
tant en monnaie du pays. 

Art. - 7 Les consuls doivent se faire delivrer un reçu pour 
toute somme dehoursee k fitre de frais de bateau, d'hötel et si 
possible, de ehemin de fer. Le reçu delivre par le secouru ou k 
rapatric doit etre libelle suivant le modele admis. 11 ne suffira pas 
d'mire au bas de ce reçu le nom seul du rapatrie, mais l'identiti 
de ce dernier doit aussi y etre ajoutee d'apres son Tezkere-i-Os-
m.ntıie nu son passeport et pour cçux qui ne savent pas lire et 
ecrire on devra faire apposer Vempreinte de leur doigt d'une façon 
distincte. Cette formalite sera constatee par ecrit au bas du reçu 
et cette constatation, faite sous l'empreinte pr&itee, sera signee 
par le consul et le chancelier ou le secretaire. 

Art. - 8 Le rapatriement des naîionaux sera effectue par le 
ehemin le plus court et le moins coûteux. Tant au'il n'y a"" ' ' 
lıeu de chaneer le moyen de tran.port, i l ne şerait pas permis de 
*r,çer le rapatrie vers un autre consulat etabli sur son parco r̂-

l outefo,s les consuls peuvent envover les rapatries â un consulat 
Z ; P - ' ' ^ ^ ° " f ^ ^'il est constate que dans un ou plusieurs 

P-W q«e ces derniers auraient i traverser, ies consulats obti-

INSTRUCTIONS SUR L E 

Art. - 1 Les personne 
j«ion Ottomane ainsi que ce 
tffectivement privees de mo; 
Itgalement â pourvoir â lej 
par les consuls. Les persoı 
tnent et n'ayant pas acquiî 
(lon plus avoir droit â l'a; 

Art. — 2 La sujetion ( 
lie par des documents se 
kere-i-Osmanie, carnet d'ic 
de nationalite. Les sujets ' 
conque etant depourvus d 
secours, s'ils ne sont pas 
Imperiale ou du consulat, 
temoignage ecrit de deux 
«t â meme de s'acquitter, 
avancfc 

Art. — 3 Les indivic 
fuite â l'etranger ou expulf 
recevoir de secours sans 

Art. 4 Les desertı 
consulats en declarant le 
seront rapatries â l'instaı 
depart sera signale par ı 
Uires des localites oiı i l 
sefont prises pour cmpe 
desertion. 

Art. — 5 Seront se( 
I»)' se trouveront dans 
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s SECOURS ET RAPATRIEMENT 

5 qui ne pourront pas prouver leur s u -
Iles qui ne seront pas reconnues comnıe 
/ens pecuniaires sans parents appelds 
j r entretien ne pourront etre secourııes 
ınes rapatriees deux fois successive-
te leurs dettes au Tr&or ne pourront 
isistance consulaire. 

Dttomane d'une pcrsonne pcut Hrc ctab-
trouvant en sa possession, comme Tez-
lentite, passeport, passavant et ccrtificat 
Ottomans qui pour un niotif qııel-
e pareils documents dcmanderaient des 
connus personnellcmcnt de la Mission 
ne pourront l'obtcnir que sur la fol du 
notables ottomans digiıcs de confiancc 

le cas echeant, du secours pecuniaire 

his, accuscs de crimcs politigucs cn 
;es des tcrritoires de YEmpm, nc pourront 
l'autorisation prcal.ıblc du Minîstcre. 

;urs milit,ıires qui s'adrcsserai<rnf aux 
ur intention de rentrcr dans TEmpire, 
• des autrcs indigents. Neanmoins. leur 
lelegraptıe aux autorifcs rivilcs ou mılı-
s doivent se fendre et des disposıt.ons 
cher autant que ro^^^hk une nouvcDe 

»urus par les consuls les sujrts 
ics conditions suivanfos: 



les s^nateurs, les deputds, les officiers superieurs et les membtes 
de leur famille ainsi que les autres fonctionnaires du meme rang 
seront rapatries en premifere, et les consuls, les sous gouverneurs 
(caimacams) ainsi que les autres fonctionnaires et officiers de « 
rang et leur famille en seconde classe. Les reçus â prendre pour 
les frais occasionnes de ce chef seront envoyes au Miniştere pour 
l'encaissement des sommes avancees. 

jUjial. d^jjt l U v r j o - CUj" 

Jİ- -..if^ y jU j l ^ ^^1,3 ^j^yr 

J^f. 



îıtables au Trdsor sur le prix de passage 
communication directe, il devient neces-
rie vers un autre consulaf, une feuille 
ıche sera remplie et delivree au repatrie. 
; au MinistĞre pour justifier le secours 
i aura intervenu subsequemment. 
s feront des demarches aupres des com-
r et de navigation â l'effet d'obtenir dej 
e passage pour les nationaux â rapatrier, 
venir ils en informeront le Ministere. 

; Otfomans qui, en cas de guerre ou dans 
dinaires, auronf recours en masse au con-
rapatries s'ils prouvent leur indigence. 
oü des personnes qui, ayant ömigre â 

ıie raison quelconque rentrer en Turquie 
nt imrhigrer dans TEmpıre s'adresseraient 
i-ci en informera le Ministere des Affaires 
ınformitĞ des instructions qui lui seront 

s peuvent effectuer, contre reçus. et â la 
;n depasse pas la somme de 200 francs, 
:tionnaires ottomans, aux s^nateurs aux 
jets Ottomans dont la personne est con-
ayant pas besoin de secours, seraient 
anr un motif quelconque, şans moyen 
snf forcds de sejourner quelque temps 
ur se faire envoyer les fonds n^cessaires. 

i il s'enfrouve qui demanderaient leur 
prâtö, contre reçu, le montant seul des 
m de bâteau, nfessaire pour effectuer 
i d'Etat, les chefs des Missions, les sous-
•lliers d'Ambassade, les consuls g^n^raux 
(valis) et les gouverneurs (mutassarıfs> 
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o ĵıcU- j ü j i J i i i i J-^> J ^ j ^ j ^ " ; - ' ' ^ ^ ^ ' ^ ^ 
jjii5^)jjji;jajU^ji i » ; u ö A i L . j ^ ^ ' ^ - ^ j * ^ > J«bb ftb 

o y h^y " H T T J -'^-^ 

^̂ 9 r jê .jt 
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L O I P R O V I S O I R E . 

occasion dn retablissement de la precieuse Sante 
mperiale le Sultan, une amnistie est accordee aux 
ıux c.'poraux, aux soldats et â leurs complices 

des delits mentionnes dans la loi du 24 juillet 
)mme appendice au code penal militaire, et qui se 
: d'arrestation ou sous le coup d'une condamna-
se sont caches ou n'ont pas r^pondu aux appels 

qui sont actuellement en fuite ne pourront jouir 
e que s'ils font acte de presence et de soumission 
jours â partir de minuit qui suit le jour de la 
cette loi dans chaque loealite. 

le 10 et de 7 jours mentionnes dans la loi du 24 
ont comptes aprfes l'eKpiration des 30 jours susin-

;ette loi entrera en vigueur â partir de la date de 

•es Ministres de la Ouerre, de la Marine et de la. 
ırges de rexecution de la presente loi. 
Chaban 1333 
Juin 1331 
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T R A D U C T I O N 

de la Loi du 5 Août 1330 

Art. I Dans le but de combler le deficit du budget de 
l'annee îinanciere 1330, les impöts exceptionnels ci-dessous menti-
onnes ont ete etablis: 

a) 25 °|„ sur l'impöt du temettü; 
b) 25 % sur les taxes sur les moutons (Aghııams), chameaux, 

buffIes et porcs; 
c) 100 7„ sur les taxes d'Etat Civil, les droits de passeports 

ainsi que les droits de Chanceiierie; 
d) Sur toutes les pieces justificatives de depenses, ainsi que 

sur les requetes, seront appliqufe des timbres de Hedjaz de 2 
Ptres. au lieu de 1 Piastre. Les annexes des requetes resteront 
assujettis comme par le pass6 â un timbre d'une piastre. 

Art 11 Ces impöts exceptionneIs seront perçus, seulement 
pour les moutons â partir de la date de la promulgation de 
cette loi. Les autres seront exigibles â partir du 1 Mars 1330. 
Tous ces impöts supl^mentaires se rapporteront exclusivement 
â l'annee 1330. 

Art. 111 Ces augmentations seront perçues sous forme de 
centimes additionnels et les autres centimes additionnels ajoutes 
au montant r^el des impöts ne seront pas augmentes. 

Art. IV Les indemnitfe des Consuls honoraires seront cal-
culees d'apres le montant des taxes rtelies, II ne leur sera payd 
aucune somme sur les augmentations etablies par la presente loi. 

Art. V A partir de la date de la promulgation de cette loi 
les augmentations des taxes judiciaires sont abolies. 

Art. V I Le Ministere des Finances est charge de l'execution 
de cette loi. 
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